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(le 5 décembre 2003) 
 
A l’invitation de la mission de coopération de l’ambassade de France à Brasilia, la CNCDH, 
représentée par son Secrétaire général Gérard Fellous, a effectué une mission d’assistance 
technique au Brésil (Sao Paulo, Rio de Janeiro, Brasilia) du 27 novembre au 2 décembre 
2003. 
 
Le Secrétariat aux droits de l’homme, rattaché à la Présidence de la République a présenté un 
projet de loi modifiant le Conseil national des droits de l’homme créé en 1964. Ce projet, 
soumis au Sénat, modifie la composition du Conseil national : 20 membres dont 10 
représentants des organes publics et 10 représentants de la société civile (désignés par un 
Forum national), tous les membres ayant droit de vote. Il est présidé par le Secrétaire d’Etat 
aux droits de l’homme. Sa mission vise à concevoir et à mettre en œuvre la politique 
gouvernementale des droits de l’homme. 
 
Appelée à donner une expertise, la CNCDH a fait valoir que ce projet ne répondait pas aux « 
Principes de Paris », critères d’une Institution nationale de promotion et de protection des 
droits de l’homme et a suggéré des modifications dans le sens d’une plus grande 
indépendance de ce Conseil brésilien. 
 
Par ailleurs, la CNCDH était invitée au vingtième anniversaire de l’ONG « Commission 
Teotonio Vilela des droits de l’homme », présidée par M. Paulo Sergio Pinheiro. Le Secrétaire 
général de la CNCDH est intervenue lors de la cérémonie d’ouverture, en présence du 
Secrétaire d’Etat aux droits de l’homme, ainsi qu’au cours d’une table ronde consacrée au rôle 
de la société civile dans la défense et la promotion des droits de l’homme. 
 
Enfin, au cours d’une rencontre avec le Centre des droits de l’homme de la faculté de droit 
(PUC) de Rio de Janeiro, le Secrétaire général a présenté la CNCDH et ses travaux. 
 
De cette mission se sont dégagés plusieurs pistes de coopération franco-brésilienne en matière 
de droits de l’homme, particulièrement en ce qui concerne la coopération entre universités et 
centres de recherches des deux pays. 


